
 
 

A v i s   a u   P u b l i c 
 
 

 

Il est porté à la connaissance du public que le projet des plans directeurs sectoriels a 
été déposé à la maison communale aux fins de publication.  
 
Conformément à l’article 7(1) de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, le projet en 
question est consultable pendant 30 jours dans les locaux du Département de 
l’aménagement du territoire du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures et à la maison communale où le public peut en prendre connaissance, 
à savoir du 28 mai 2018 jusqu’au 27 juin 2018 inclus.  
 
Dans le délai de quarante-cinq jours de la publication du dépôt du projet, les 
observations et suggestions, limités aux aspects environnementales, sont à adresser 
par écrit au ministre du Développement durable et des Infrastructures (jusqu’au 12 
juillet 2018 inclus). Les observations et suggestions peuvent également être 
formulées par le biais du support électronique « observations_sup@mat.etat.lu » 
 
Des réunions d’information auront lieu comme suit : 

 
 Le 31 mai 2018 à 19 h au « Maacher Lycée » dans la salle des fêtes, 3, rue de 

l’école à L-6760 Grevenmacher 

 Le 4 juin 2018 à 19 h au Centre culturel « Cube 521» 1-3, Driicht à L-9764 
Marnach 

 Le 11 juin 2018 à 19 h au Forum « Geesseknäppchen », 40 boulevard Pierre 
Dupong à L-1430 Luxembourg 

 Le 13 juin 2018 à 19 h au Grand auditoire au Campus Belval de l’Université de 
Luxembourg, 2, avenue de l’Université à L-4365 Esch-sur-Alzette 

 

 
Trintange, le 28 mai 2018 

 
 

Le collège des bourgmestre et échevins 
 

Louis Oberhag,  Trine Bodker,  Jean Thiltges,                
bourgmestre   échevine   échevin 


